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(54) Paumelle à broche indépendante

(57) La paumelle comprend :

- deux demi-corps (2, 3) complémentaires compre-
nant chacun des moyens (4) de fixation sur un sup-
port et un alésage borgne (5),

- une broche (10) qui est destinée à être engagée
dans les alésages des demi-corps (2, 3) et qui pré-
sente une longueur (L) supérieure ou égale à la
somme des profondeurs (P2 et P3) des alésages (5)
de manière à être en appui contre les fonds des
deux alésages (5) lors de l'assemblage de la pau-
melle.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine
technique des paumelles ou pentures utilisées dans le
domaine du bâtiment ou de la serrurerie pour, par exem-
ple, l'articulation et le support de portes, de volets, ou
analogue.
[0002] Une paumelle se compose généralement de
deux pièces ou demi-corps complémentaires, tous deux
pourvus de moyens de fixation sur un support constitutif
de l'ensemble à articuler. L'un des demi-corps est alors
équipé d'une broche solidaire de ce dernier et destinée
à recevoir un oeil ou un alésage aménagé dans le se-
cond demi-corps pour définir l'axe de rotation ou le pivot
de la paumelle. Afin de favoriser cette rotation, la pau-
melle comprend en outre une bague de frottement réa-
lisée en un matériau adapté tel que du laiton ou d'une
matière plastique à faible coefficient de frottement, qui
est engagée sur la broche et destinée à se trouver in-
terposée entre les deux demi-corps.
[0003] De telles paumelles de conception tradition-
nelle assurent convenablement leur fonction d'articula-
tion ou de pivot de rotation d'une porte ou d'une croisée
mais présentent toutefois l'inconvénient de faire inter-
venir la bague de frottement qui, en raison des maté-
riaux dans lesquels elle doit être réalisée, présente un
coût de revient non négligeable qui augmente d'autant
le coût total de la paumelle.
[0004] De plus, les frottements qui se développent au
niveau de la bague peuvent, en cas de ventail lourd, frei-
ner considérablement la rotation de la porte.
[0005] Il est donc apparu le besoin de disposer d'un
nouveau type de paumelle qui présente un coût de re-
vient moindre que celui des paumelles selon l'art anté-
rieur et qui offrent de meilleures qualités mécaniques de
guidage en rotation que ces dernières.
[0006] Afin d'atteindre cet objectif, l'invention concer-
ne une paumelle, caractérisée en ce qu'elle comprend :

- deux demi-corps complémentaires comprenant
chacun des moyens de fixation sur un support et un
alésage borgne,

- une broche qui est destinée à être engagée dans
les alésages des demi-corps et qui présente une
longueur supérieure ou égale à la somme des pro-
fondeurs des alésages de manière à être en appui
contre les fonds des deux alésages lors de l'assem-
blage de la paumelle.

[0007] La mise en oeuvre d'une broche, présentant
une longueur supérieure ou égale à la somme des pro-
fondeurs des alésages de manière à être en appui con-
tre les fonds des deux alésages lors de l'assemblage de
la paumelle, offre, de manière fort avantageuse, la pos-
sibilité de s'affranchir de la bague de friction telle qu'uti-
lisée dans les paumelles selon l'art antérieur.
[0008] En effet, dans une paumelle selon l'invention,
la transmission des efforts, entre les deux demi-corps

lors de la mise en oeuvre de la paumelle, s'effectue au
niveau des fonds des alésages et par les extrémités de
la broche en appui sur ces derniers.
[0009] Selon une caractéristique préférée de l'inven-
tion, la broche est engagée librement dans les alésages
des deux demi-corps et réalise ainsi une liaison de type
pivot glissant avec chaque demi-corps.
[0010] Afin de favoriser les caractéristiques de pivo-
tement de la paumelle conforme à l'invention, selon une
caractéristique préférée mais non strictement nécessai-
re de l'invention, le fond de l'alésage de chaque demi-
corps présente une surface convexe qui définit une sur-
face de pivotement. Ainsi, le fond de chaque alésage
définit une sorte de crapodine sur laquelle vient en appui
une extrémité de la broche de la paumelle. De manière
préférée, le fond de l'alésage de chaque demi-corps
présente une forme de calotte sensiblement sphérique.
[0011] Selon une autre caractéristique de l'invention,
le fond de l'alésage de chaque demi-corps est défini par
une bille qui est solidaire du demi-corps et qui en obture
l'alésage.
[0012] Selon encore une autre caractéristique de l'in-
vention, la broche présente une longueur strictement
supérieure à la somme des profondeurs des alésages
et la paumelle comprend alors une bague d'étanchéité,
engagée sur la broche, entre les deux demi-corps.
[0013] Dans la mesure où la bague n'assure aucune
fonction mécanique autre que celle d'empêcher l'intro-
duction d'impuretés ou de saletés dans les alésages,
entre la paroi de ces derniers et la broche, lors de la
mise en oeuvre de la paumelle, la bague d'étanchéité
peut être réalisée en matière plastique ou constituée,
par exemple, par un joint torique présentant un coût de
revient très faible.
[0014] Selon une forme préférée mais non exclusive
de réalisation de l'invention, les deux demi-corps sont
réalisés en métal et l'alésage de chaque demi-corps est
obturé par une bille soudée sur le demi-corps. Ainsi, la
partie de la bille, orientée vers l'intérieur de l'alésage,
définie la surface convexe de pivotement pour l'extré-
mité correspondante de la broche. Selon une forme de
réalisation, les demi-corps sont alors chacun constitués
par une lame de métal roulée de manière à définir l'alé-
sage de réception de la broche. Un tel mode de réalisa-
tion permet alors d'obtenir, à très faible coût, une pau-
melle offrant de très bonnes caractéristiques de pivote-
ment.
[0015] Diverses autres caractéristiques de l'invention
ressortent de la description ci-dessous effectuée en re-
lation avec les figures annexées qui illustrent des for-
mes non limitatives de réalisation d'une paumelle selon
l'invention.
[0016] La figure 1 est une coupe éclatée montrant les
différents éléments constitutifs d'une paumelle selon
l'invention.
[0017] La figure 2 est une coupe longitudinale analo-
gue à la figure 1 montrant la paumelle assemblée.
[0018] La figure 3 est une coupe longitudinale analo-
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gue aux figures 1 et 2 montrant une variante de réalisa-
tion d'un demi-corps selon l'invention.
[0019] Les figures 4 et 5 sont des coupes transversa-
les de demi-corps d'une paumelle selon l'invention réa-
lisés à partir d'une lame métallique roulée.
[0020] Une paumelle, selon l'invention, telle qu'illus-
trée aux figures 1 et 2, et désignée dans son ensemble
par la référence 1, comprend deux demi-corps 2 et 3.
Chaque demi-corps comprend des moyens 4 de fixation
du demi-corps sur un support. Les moyens de fixation
4 peuvent être réalisés de toutes façons appropriées et,
selon l'exemple illustré, les moyens 4 sont constitués
par une lame métallique pouvant être soudée sur un
support. Bien entendu, la lame 4 pourrait comporter
également une série de perçages pour une fixation au
moyen de vis ou de boulons.
[0021] Chaque demi-corps 2 et 3 comprend égale-
ment un alésage borgne 5. Selon l'exemple illustré, cha-
que alésage 5 est obturé par une bille 6 présentant un
diamètre sensiblement égal à celui de l'alésage. Dans
la mesure où chaque demi-corps 2 et 3 est réalisé en
métal, la bille d'obturation 6 est fixée, sur le demi-corps
correspondant, à une extrémité de l'alésage 5 par sou-
dure. De plus, la surface de la bille orientée vers l'inté-
rieur de l'alésage correspondant 5, définit alors un fond
présentant une forme convexe de calotte sensiblement
sphérique.
[0022] Selon l'invention, la paumelle 1 comprend, en
outre, une broche destinée à être engagée dans les alé-
sages 5 lors de l'assemblage de la paumelle telle qu'il-
lustrée à la figure 2. De manière préférée, les alésages
5 présentent une forme sensiblement cylindrique et un
diamètre sensiblement de même valeur. Ainsi, la broche
10 peut être réalisée sous la forme d'un cylindre métal-
lique plein qui, selon une caractéristique essentielle de
l'invention, présente une longueur L supérieure à la
somme des profondeurs P3 et P2 des alésages 5 des
demi-corps 3 et 2.
[0023] Ainsi, lorsque la paumelle 1 et le fond des alé-
sages 5 viennent en appui sur les extrémités 11 de la
broche 10 et les demi-corps 2 et 3 se trouvent à distance
l'un de l'autre. Compte tenu de la forme sphérique du
fond des alésages, ces derniers définissent deux surfa-
ces de pivotement relatif entre chaque demi-corps et
l'extrémité correspondante de la broche 10. Ainsi, il
n'existe pas de contact direct entre les deux demi-corps
2 et 3. La paumelle selon l'invention offre alors une gran-
de qualité de rotation par la double butée sphérique for-
mée par la broche 10 et les fonds des alésages 5.
[0024] Dans la mesure où les demi-corps 2 et 3 sont
situés à distance l'un de l'autre, il est prévu, selon une
caractéristique préférée mais non strictement nécessai-
re de l'invention, de mettre en oeuvre une bague 15 des-
tinée à assurer une étanchéité des alésages 5. La ba-
gue 15 est alors engagée sur la broche 10 et interposée
entre les demi-corps 2 et 3, de manière à empêcher tout
passage d'impuretés ou d'eau dans les alésages 5 entre
ces derniers et la broche 10.

[0025] Il doit être remarqué que la broche 10, lors-
qu'elle est engagée dans les demi-corps 2 et 3, réalise,
avec ces derniers, une liaison de type pivot glissant. De
plus, dans la mesure où la broche est indépendante des
demi-corps, il est possible de mettre en oeuvre deux de-
mi-corps strictement identiques, de sorte que lors de la
fabrication, il n'est nécessaire que de fabriquer qu'un
seul type de demi-corps. Bien entendu, il pourrait être
envisagé de mettre en oeuvre des demi-corps de forme
différente et qui ne soient donc pas identiques.
[0026] Par ailleurs, du fait de l'indépendance de la
broche, la paumelle, selon l'invention, ne possède plus
de sens de montage contrairement aux paumelles selon
l'art antérieur.
[0027] Selon l'exemple illustré aux figures 1 et 2, l'ob-
turation des alésages 5 des demi-corps 2 et 3, est as-
surée au moyen d'une bille soudée sur le demi-corps
correspondant. Toutefois, selon l'invention, l'obturation
de l'alésage peut être assurée, comme cela est illustré
à la figure 3, au moyen d'un bouchon 16. Selon l'exem-
ple de la figure 3, la surface du bouchon 16, orienté vers
l'intérieur de l'alésage, est convexe.
[0028] Selon une forme préférée de réalisation de l'in-
vention, chaque demi-corps est obtenu par roulage
d'une lame métallique. Ainsi à la figure 4, la lame est
placée au centre tandis que, selon la figure 5, la lame
est tangente à la partie du corps définissant l'alésage.
[0029] Toutefois, selon l'invention, la paumelle pour-
rait être réalisée à partir d'une pièce de fonderie dans
laquelle l'alésage serait obtenu par perçage ou directe-
ment par noyautage.
[0030] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée aux
exemples décrits ci-dessus et diverses modifications
peuvent y être apportées sans sortir de son cadre.
[0031] Ainsi, la mise en oeuvre de la bague 15 n'est
pas strictement nécessaire. De même, si la mise en
oeuvre d'un fond présentant une surface convexe est
préférée de façon à définir une surface de pivotement
sensiblement ponctuelle, il pourrait être envisagé que
le fond de chaque alésage soit plat.
[0032] De même, selon l'exemple illustré, il est prévu
que la broche 15 présente des extrémités plates mais il
pourrait également être envisagé que les surfaces ex-
trêmes de la broche soient convexes.

Revendications

1. Paumelle, comprenant :

- deux demi-corps (2, 3) complémentaires com-
prenant chacun des moyens (4) de fixation sur
un support et un alésage borgne (5),

- une broche (10) qui est destinée à être enga-
gée dans les alésages des demi-corps (2, 3) et
qui présente une longueur (L) supérieure ou
égale à la somme des profondeurs (P2 et P3 )
des alésages (5) de manière à être en appui
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contre les fonds des deux alésages (5) lors de
l'assemblage de la paumelle,

- le fond de l'alésage (5) de chaque demi-corps
(2, 3) présentant une surface convexe qui dé-
finit une surface de pivotement ,

caractérisée en ce que le fond de l'alésage
(5) de chaque demi-corps (2, 3) est défini par une
bille (6) qui est solidaire du demi-corps (2, 3) et qui
obture l'alésage (5).

2. Paumelle selon la revendication 1, caractérisée en
ce que, lors de l'assemblage de la paumelle, la bro-
che (10) réalise une liaison de type pivot glissant
avec chaque demi-corps (2, 3).

3. Paumelle selon l'une des revendications 1 ou 2, ca-
ractérisée en ce que la broche présente une lon-
gueur (L) strictement supérieure à la somme des
profondeurs (P2 et P3 ) des alésages (5) et en ce
qu'elle comprend une bague d'étanchéité (15) en-
gagée sur la broche (10) entre les deux demi-corps
(2, 3).

4. Paumelle selon l'une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisée en ce que les deux demi-corps (2, 3)
sont réalisés en métal et en ce que l'alésage de
chaque demi-corps est obturé par une bille (6) sou-
dée sur le demi-corps.

5. Paumelle selon l'une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisée en ce que les deux demi-corps (2, 3)
sont chacun constitués par une lame roulée pour
définir l'alésage de réception (5) de la broche (10).
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